










































                  TERRAIN
Adresse du terrain : 3 RUE DES PAQUERETTES

Parcelle AE114
Superficie 488 m²

Réponse délivrée par la Ville de GONESSE
La présente notice d'urbanisme fait état des renseignements connus à ce jour par la Mairie de GONESSE

Elle constitue un simple document d'information et ne peut en aucun cas être considérée comme une autorisation 
administrative quelconque, ni d’un certificat d'urbanisme.

A - NATURE DES DISPOSITIONS D’URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN
Le document  d'urbanisme en  vigueur est  le  Plan  Local  d’Urbanisme (PLU)  approuvé le  25  septembre  2017,  ses 
modifications ont été approuvées les 10 septembre 2018, 7 juin 2021, et 13 février 2023, et sa révision allégée a été  
approuvée le 7 février 2022.

Le  terrain  est  situé  dans  la  zone  UG  du  Plan  Local  d'Urbanisme.  
Le secteur UG est composé de différents types d'habitat individuel : semi groupé avec des maisons jumelles mais aussi de  
l'habitat individuel discontinu assez mixte dans son ordonnancement avec un parti pris moins affirmé.

B - DROIT DE PRÉEMPTION

Le terrain est situé dans un périmètre de Sauvegarde du Commerce et de l'Artisanat, par conséquent toute cession de fonds 
artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux intervenant dans le périmètre peut faire l'objet d'un droit de 
préemption.

Le terrain est situé dans un secteur de droit de préemption urbain renforcé (DPUR).

Cette information tient lieu du Certificat prévu à l'article R 221-6 du Code de l'Urbanisme (DROIT DE PRÉEMPTION  
URBAIN). Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner  
auprès du bénéficiaire du droit de préemption. Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente projetée.

C - SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE

Nom Observations

T5 : Servitude aéronautique de dégagement Le terrain est concerné par la servitude T5 : Servitude 
aéronautique de dégagement

D - AUTRES SERVITUDES

Nom Observations

Assainissement EP : Mesures Le terrain est situé dans une zone où des mesures doivent être 
prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer 
la maitrise du débit de l‘écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement (0,7 litre pour une pluie d’occurrence 50 ans)..

Assainissement EU : Collectif Le terrain est situé une zone d'assainissement collectif.

Contribution sonore des voies routière : 55 vers 60 Le terrain est concerné par une contribution sonore des voies 
routières : 55 vers 60.

Contribution sonore des voies routière : 60 vers 65 Le terrain est concerné par une contribution sonore des voies 
routières : 60 vers 65.

Plan d'exposition au bruit : 56-65 dBA Le terrain est concerné par un plan d'exposition au bruit : 56-65 
dBA.

Plan d'Exposition au Bruit : Zone C Aéroport Paris-Charles-
de-Gaulle

Le terrain est situé dans la Zone C du Plan Exposition au Bruit 
de l'Aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle. Par application des 
articles L.112-10 et suivants du code de l'urbanisme les 
possibilités de création ou extension de surfaces habitables sont 
limitées, ceci afin d'éviter que de nouvelles populations soient 
exposées aux nuisances sonores générées par l'activité d'un 
aéroport.

NOTE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME



Retrait gonflement : Faible (Jaune) Le terrain est situé dans une zone de "retrait gonflement des sols 
argileux": Le niveau de succeptibilité des sols est faible (Jaune). 
Plus d'informations sur www.georisques.gouv.fr.

Schéma régional de de cohérence écologique d'Île de France : 
trame verte ( catégorie 3)

Le terrain est concerné par le schéma régional de cohérence 
écologique d'ïle de France : trame verte (catégorie 3)

Zone de publicité restreinte n°2 Le terrain est situé dans la Zone de publicité restreinte n°2 du 
Règlement local de Publicité.

E - OPERATIONS
Néant

F - OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES
Néant

Fait à GONESSE, le 11 juillet 2024
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